
AIDE-MÉMOIRE
PRODUCTEURS HORS 
QUÉBEC, AGENTS ET 

FOURNISSEURS

Producteurs hors Québec

En lien avec la nouvelle règlementation, un producteur hors 

Québec doit se conformer à certaines obligations dont 

notamment:

Conséquemment, tous les contenants désignés par la 

règlementation (matière et format) seront consignés peu importe 

leur provenance incluant les produits d'importation privée.

Pour les produits en approvisionnement hors Québec, la SAQ est 

désignée comme premier metteur en marché et agira comme 

responsable de la consigne auprès des organismes visés.

Pour connaitre les critères précis définissant la notion de 

producteur, nous vous invitons à consulter la section des 

membres de l'AQRC sur leur page web 

(https:\\www.aqrcb.org/membres). 

Conformité des contenants en lien avec les nouvelles 

exigences dont l'absence de manchons thermoplastiques et la 

présence d'un code CUP visible et lisible dans le respect des 

normes d'étiquetage de la SAQ.

Contexte du projet
Le projet de modernisation de la consigne comprend deux 

phases. 

Lors de la phase 1 mise en place le 1er novembre 2023, la 

consigne sera élargie à tous les contenants de boissons en 

aluminium (100 ml à 2 L) et inclura les contenants déjà consignés 

actuellement en verre et en plastique.  

La phase 2 qui sera déployée en mars 2025,  s’élargira à la 

consigne de tous les contenants de boisson de verre, de plastique 

et de type multicouche de 100 ml à 2 L.

Contenants déjà consignés (verre et plastique) et ajout de 

l'aluminium 100ml à 2L.

Pour toute question ou pour plus d'information, nous vous 

invitons à consulter les sites Internet suivants:

N'hésitez pas à vous référer à la foire aux questions (FAQ) de 

même qu'aux informations partagées sur la page Intranet de la 

SAQ sur la mise en place de la consigne élargie.

AQRCB (https://www.aqrcb.org/)  

Consignaction (https://consignaction.ca/). 

Informations 
supplémentaires
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